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Note relative au projet de liaison entre le Télévillage et le front de neige du Plan Peisey 

Dans le cadre de l’instruction du dossier de la DAET 

  

1. Contexte   

A)  Avis suite à enquête publique   

Dans le cadre de la demande d’autorisation d’Exécution des Travaux et de demande d’autorisation de 
défrichement concernant le projet de remplacement du télébenne Lonzagne par la 
télécabine Télévillage, l’enquête publique s’est déroulée du 29 décembre 2025 au 30 janvier 2026.   

A l’issue de l’Enquête, Madame la commissaire enquêtrice a émis, dans le cadre de son rapport, un 
avis favorable sur la demande d’autorisation de défrichement mais concernant la demande 
d’autorisation de DAET, elle a donné un avis favorable assorti d’une réserve et d’une 
recommandation :   

   

B) Une recommandation   

Le Maitre d’Ouvrage s’est engagé à revégétaliser la zone.  
Parmi les excédents de matériaux, seule les terres fines seront apportées sur les pistes, et étalées sur 
une épaisseur de 10 à 15 cm. Sur cette couche, les équipes du domaine 
procéderons à un réengazonnement. 

ADS, le Maitre d’Ouvrage, est coutumier de ce genre de pratique et réalise la végétalisation des pistes 
depuis de nombreuses années. L'amélioration du substrat va constituer un facteur clé de la reprise.   
   

C) Une réserve   

La réserve ainsi émise demande à ce que soit “présent[é] un avant-projet suffisamment détaillé, 
destiné à résoudre les problèmes de sécurité existant lors de la jonction entre la gare amont et le front 
de neige de Plan Peisey”.   

Cette problématique a toujours été prise en compte par le Maître d’Ouvrage et a été discutée à 
plusieurs reprises avec le SIVOM de Landry-Peisey. 
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En effet, le renouvellement de la liaison entre le sommet du Télévillage et le front de neige du secteur 
de Peisey s’inscrit dans la continuité des réflexions stratégiques engagées de longue date autour du 
remplacement de l’appareil du Télévillage.  

Ce projet de liaison constitue un élément fonctionnel complémentaire destiné à optimiser la 
distribution des flux et les conditions d’accès au domaine skiable.  

 

2. Présentation de l’avant-projet  

A) Rappel des contraintes  

Comme rappelé à de nombreuses reprises en Comité de Pilotage (COPIL) entre ADS et le SIVOM, la 
conduite simultanée de ces deux chantiers n’est pas envisageable. 

La forte urbanisation du secteur et la présence du Téléphérique du Vanoise Express engendrent une 
emprise de chantier particulièrement contrainte, rendant matériellement impossible la coexistence de 
deux opérations d’ampleur.   

En effet, le chantier du Télévillage nécessite un trafic continu d’engins ainsi que l’utilisation de moyens 
de levage. Le projet de liaison, quant à lui, implique la reprise complète de la trémie sous la route et 
des moyens matériels dédiés. 

Ces contraintes cumulées rendent strictement impossible la réalisation conjointe de ces deux chantiers 
au cours d’une même année, comme indiqué dans le procès-verbal du COPIL de la délégation de service 
public du SIVOM en date du 4 août 2025 :   

« La question de la transition entre l’arrivée du Télévillage et le front de neige du Plan Peisey sera 
étudiée après les travaux du Télévillage. »  

  

B ) Orientations techniques identifiées  

Le projet est actuellement mené en collaboration avec le cabinet de maîtrise d’œuvre DCSA  avec lequel 
un contrat a été établi en août 2025.   

À ce stade, il n’a pas encore été définitivement validé et demeure en cours d’étude, notamment en 
concertation avec le SIVOM. Il est également impératif que cette liaison ne compromette en aucun cas 
le futur remplacement du TSD de Peisey. 

Néanmoins, il est d’ores et déjà possible d’indiquer que le projet de liaison permettra à minima 
l’implantation d’un second ascenseur. Cette solution permettra de gérer le flux descente, évitant ainsi 
aux usagers d’emprunter les escaliers. Voici quelques ébauches ci-dessous :   
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Télévillage  

       Projet de 2nd ascenseur 

Front de neige de Peisey 
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D’autres options plus complexes ont été envisagées notamment la mise en place de 4 escalators 
mais celles-ci nécessitent une étude technique et financière plus approfondie.  

Par ailleurs, dans l’attente de la réalisation du projet, le Maitre d’Ouvrage s’engage à demander aux 
autorités compétentes la mise en place d’une signalétique supplémentaire notamment la pose de feux 
clignotants afin d’accentuer la vigilance au niveau du passage piétons.  

  

C. Planification prévisionnelle  

Si le chantier du Télévillage a bien lieu en 2026, le projet de liaison serait donc engagé l’été suivant, soit 
en 2027, (sous réserve de l’obtention des autorisations) conformément au Plan Pluriannuel 
d’Investissement présenté et validé lors du COPIL du 26/11/2025.  

  

3 ) Conclusions  

Considérant les différents échanges entre le Maitre d’Ouvrage et le SIVOM concernant la liaison entre 
le Télévillage et le front de neige, il apparaît donc que cette problématique est identifiée (et cela même 
bien avant le projet de remplacement) et que des propositions plus détaillées seront présentées 
ultérieurement comme convenu avec le SIVOM.  

Il est d’ores et déjà établi que le projet exposé ci-dessus permettrait de résoudre le problème de 
sécurité existant lors de la jonction entre la gare amont et le front de neige de Plan Peisey.  

Aussi, estimant que ces éléments permettent de répondre à la réserve émise par la commissaire 
enquêtrice, celle-ci peut être considérée comme levée.  


